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Voici la troisième lettre d’information du pôle Entreprises Agricoles - Economie - Installation. Le but de cette lettre est 
de vous faire connaître les nouveautés (études, groupes de travail, …), les avancées des projets au sein du pôle ou 
vous donner des informations importantes sur l’économie agricole. 

Bonne lecture… 
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Dès le début de la campagne, la conjoncture a été très difficile 
pour l’ensemble de la filière fruits et légumes. 

La chute des prix payés aux producteurs a plusieurs incidences : 

- une diminution du chiffre d’affaires de 2009 par rapport 
aux autres années, 

- une marge négative pour la plupart des principales 
productions du département, 

- la non récolte d’une partie de la production, le prix de 
vente étant inférieur au coût de récolte, 

- une diminution du recours à la main d’œuvre 
saisonnière et donc une désorganisation du travail sur 
les exploitations, 

- l’extrême difficulté voire l’impossibilité de remettre en 
culture pour la saison prochaine. 

Les mesures de crise prises par le Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche sont à l’heure actuelle 
insuffisantes. 

Ainsi, une étude a été réalisée, en vue de la dernière session de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, 
avec pour but de faire un point sur la diminution des chiffres d’affaires, une estimation des déficits par hectare 
auxquels les producteurs doivent faire face ainsi q u’une extrapolation de la perte occasionnée sur l’e nsemble 
de la ferme Bouches-du-Rhône.  8 des productions majeures du département en fruits et légumes ont été retenues 
dans cette étude, à savoir l’aubergine, la courgette, le melon, la tomate, l’abricot, la pêche, la poire et la pomme.  
Pour ces 8 productions, l’étude fait état d’une perte nette de plus  de 85 millions d’euros pour l’ensemble de la 
ferme Bouches-du-Rhône. 
D’autres productions (pomme de terre primeur, cerise, …) sont également fortement impactées par la baisse des prix 
mais n’ont pu être traitées dans ce document.  

Les principaux résultats de cette étude sont téléchargeables à l’adresse suivante :  
http://www.agri13.fr/fileadmin/agriculture/docs/BANNIERE/Note_F_L_septembre_2009.pdf 
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En octobre, 3 journées sont organisées par le Parc Naturel Régional des Alpilles et la Chambre 
d’agriculture des Bouches-du-Rhône.  

Vous êtes agriculteur(trice), sur le territoire Natura 2000 des Alpilles, vous souhaitez vous engager 
dans des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, participez à l’une de ces journées : 
 

 
 

Pour télécharger les documents d’inscription et le programme de la journée, allez sur le site de la 
Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône :  

http://www.agri13.fr/actualites/detail-actualites/actualite/planning-des-formations-agriculteurs.html - 
ancre1090 

Pour tout renseignement, contactez Ronald JULLIAND  
Tel :04 42 23 86 12 (secrétariat : 04 42 23 86 22) - r.julliand@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Elu responsable du Pôle : Michel Saffin 3ème trim 2009 
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Parfois une exploitation traverse une période délicate : revenu insuffisant, endettement élevé, situation de trésorerie 
difficile, difficultés pour payer les factures des fournisseurs ou de la MSA, … 

Quelles solutions l'exploitant peut-il envisager? Comment définir les priorités de paiements? Comment limiter les frais 
générés par ces difficultés financières? 

Les soucis sont tels que l'exploitant a peut-être du mal à voir les possibilités d'amélioration de la situation : "le nez 
dans le guidon" disent certains… 

La recherche de solutions 
Un conseiller de la Chambre d'Agriculture peut l'aider à y voir plus clair : 

- il permet de prendre l'exacte mesure des difficultés que traverse l'exploitation ; 

- il analyse avec l'exploitant les différentes stratégies envisageables ; 

- il apporte des informations dont l'exploitant a besoin pour résoudre ces difficultés, 

- il met en lumière avec l’exploitant les possibilités de redressement de l'exploitation.  

Selon la situation, les questions abordées sont différentes. Cela peut être par exemple : est-il possible de modifier la 
commercialisation ? d'introduire d'autres productions ? de réaménager des dettes ? Comment aborder la discussion 
avec le banquier ? Faire le point sur les factures MSA; est-ce que le Bénéfice Forfaitaire, qui génère impôt et 
cotisations sociales, est juste ? … 

Le conseiller élabore avec l'exploitant une prévision des dépenses et recettes à venir et, si besoin est, comptes de 
résultat et bilans prévisionnels. 

Il conseille l'exploitant dans la mise en œuvre des mesures de soutien aux exploitations en difficultés (voir page 2 les 
aides publiques) qui peuvent aider à passer un cap délicat. 

Modalités 
Cette collaboration a lieu dans la plus totale confidentialité. C'est l'exploitant qui garde la totale maîtrise des décisions 
à prendre. 
Le conseiller peut se déplacer  sur l'exploitation. 

Cette intervention est gratuite pour l'exploitant. 

L'exploitant est invité à prendre contact d'abord par téléphone, puis un rendez-vous aura lieu s'il le souhaite. 

Des aides publiques sont possibles 

Pour tout renseignement, contactez :  
Claire Beauverd - 04 42 23 86 20 - c.beauverd@bouches-du-rhône.chambagri.fr 
Jean Paul Cappy - 04 42 23 93 92 - jp.cappy@bouches-du-rhône.chambagri.fr 
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Cette année, la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône a 
décidé de travailler sur un document de synthèse reprenant les 
calendriers culturaux et les rendements pour les principales cultures du 
département : maraîchage sous tunnel et plein champs, arboriculture, 
viticulture, grandes cultures et plantes aromatiques. Les rendements 
indiqués sont des rendements moyens qui peuvent servir de base à la 
réflexion de chacun mais qui doivent être adaptés aux particularités de 
chaque situation. 

Ce calendrier cultural est téléchargeable sur le site Internet de la 
Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône dans la colonne de 
droite dans la rubrique Les fiches du Conseil d’entreprise (voir l’article 
Un nouveau look pour l’équipe sur le site de la CA13 !) ou à l’adresse 
suivante :  

http://www.agri13.fr/uploads/tx_categorizedFiles/Calendrier_cultural.pdf 
 

Pour tout renseignement concernant ce calendrier, contactez Laura BRONDINO 
Tel : 04 42 23 86 70– l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Vous pouvez 
visiter ces pages 
à l’adresse 
suivante : 
http://www.agri1
3.fr/au-service-
des-
agriculteurs.html 

Les notices et 
imprimés 

téléchargeables 
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A l’occasion de la rénovation du site Internet de la Chambre d’agriculture, les pages de présentation de l’équipe du 
Pôle Economie – Entreprises Agricoles –Installation ont été complètement revues afin de décrire les missions de 
chacun. En plus de ces descriptions, la volonté a été de mettre à disposition des internautes un certain nombre 
d’outils utiles pour la vie des entreprises agricoles tels que par exemple des fiches de conseils d’entreprises, un 
calendrier cultural, les lettres d’info du pôle, les liens utiles, …Vous trouverez ces derniers dans la zone droite des 
pages. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans la rubrique votre 
entreprise :  

�� Conseil d’entreprise 
�� Création d’entreprise 

et aides publiques 
�� Références et études  
�� Club de Progrès 
�� CEPP 

Dans la rubrique  
… Et votre 

environnement:  
Environnement \ 

MAE 

Les lettres d’info 
téléchargeables au 

format PDF 

Les fiches du 
conseil 

d’entreprise 
téléchargeables 

Les autres 
téléchargements 

Les liens utiles 

Présentation des 
interlocuteurs en 

charge des missions 

Description des 
missions 

Les contacts utiles 
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De quoi parle-t-on ? 
Aujourd’hui, la gestion du personnel est de plus en plus un enjeu 
économique majeur dans le fonctionnement d’une exploitation alors que 
beaucoup de producteurs vivent leur fonction de manager avec difficultés : 

- Le coût de l’emploi salarié constitue fréquemment l ’une des 
charges principales des exploitations . Cet investissement se doit 
donc d’être efficace. 

- La Gestion des Ressources Humaines, et par-là même le niveau de 
compétence et de motivation des salariés, conditionne la qualité et l’efficacité du travail .  

- Les relations entre exploitants et salariés sont un  enjeu  pour le développement et la vitalité de l’entreprise et 
la qualité de vie sur l’exploitation.  

- Faire travailler des salariés est une fonction comp lexe qui requière des compétences dans ses méthodes  
d’encadrement . Si certains responsables encadrent intuitivement leurs salariés, pour d’autres, la fonction de 
manager est subie par manque de méthodes et de connaissances. Pourtant, en améliorant ses pratiques, il est 
possible de devenir l’acteur de l’efficacité du travail de ses salariés. 

Un conseiller de la Chambre d’agriculture à votre d isposition sur ces sujets 
Aujourd’hui, un conseiller en Gestion des Ressources Humaines est à votre disposition pour vous aider sur un certain 
nombre de sujets tels que les méthodes de recrutement et l’accueil,  la gesti on des effectifs, la définition du 
poste et du rôle de chacun, la délégation, l’organi sation du travail, l’intérêt au travail, les condit ions de travail, 
la communication et la gestion de conflits, le mana gement.  

L’apport de connaissances dans ce domaine peut se faire de plusieurs façons : 

- Du conseil individuel  en fonction de la problématique identifiée par le producteur. 

- Des formations collectives  (recrutement, techniques de management, communication, délégation….)  

- Un auto diagnostic en Gestion des Ressources Humain es qui permet de situer ses points de forces et 
ses axes de progrès. 

- Un diagnostic en Gestion des Ressources Humaines  permettant un travail approfondi grâce à une 
consultation du personnel. 

Les objectifs du conseil  
�� Acquérir une connaissance large des différents 

champs de la gestion des salariés, 

�� Répondre à une problématique posée, 

�� Identifier les liens de causes à effets entre la gestion  
du personnel et certains dysfonctionnements de 
l’exploitation. 

Les outils à votre disposition  

Deux fiches, Motivation  et Délégation , disponibles 
sur le site Internet de la Chambre d’Agriculture des 
Bouches-du-Rhône, sur la page du conseil 
d’entreprise dans la colonne de droite dans la 
rubrique les Fiches du Conseil d’entreprise 

http://www.agri13.fr/au-service-des-agriculteurs/votre-
entreprise/conseil-dentreprise.html 

Pour tout renseignement concernant le conseil en gestion des ressources humaines, contactez Hélène CHERET 
Tel 04 42 23 86 55 – h.cheret@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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A l’occasion des Sessions de la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône, 
une note de conjoncture est rédigée avec l’aide des conseillers techniques et de la 
profession. 

Cette note fait un point sur la situation sanitaire et économique pour l’ensemble des 
filières du département sur les 6 mois précédents. 

La dernière session s’est tenue le 17 septembre 2009 et une présentation de la 
conjoncture entre avril et septembre 2009 a été faite. 

Le document de synthèse de la conjoncture est téléchargeable sur le site Internet 
de la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône à l’adresse suivante :  
http://www.agri13.fr/uploads/tx_categorizedFiles/Note_conjoncture_septembre_200
9.pdf 

 

Page 4 
CHAMBRE D’AGRICULTURE. 22 Avenue Henri Pontier . 13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 . www.agr i13. f r  

 

 




��/��/%�����������/���02��������/�����������/����9 *�����������/��
���������
��������#��*���������! �
��	��������:���	��'% ����� ;<<=�

Dans le cadre des mesures d’accompagnement pour les exploitations de 
fruits et légumes annoncées le 06 août, une mesure d’urgence de fonds 
d’allègement des charges est mise en place. 

Conditions générales d’accès :  être exploitant agricole, être dans une 
société ayant pour objet l’exploitation d’un domaine agricole et dont le 
capital est détenu à plus de 50% par des exploitants à titre principal. 

Application de la règle de Minimis :  les aides accordées ne doivent pas 
excéder un plafond de 7 500 € par bénéficiaire sur une période de trois 
exercices fiscaux . 

Caractéristiques de la mesure :  Prise en charge des intérêts de l’année 
2009 sur les échéances des prêts professionnels d’une durée supérieure ou 
égale à 24 mois. 

La prise en charge est plafonnée à 10% de l’échéance annuelle (intérêts et 
capital), à l’exception des récents investisseurs et Jeunes Agriculteurs dont 
la prise en charge est plafonnée à 20%. 

Critères d’accès : 

- au moins 50% du Chiffre d’Affaires réalisé par une ou plusieurs des productions suivantes : cerise, pêche, 
nectarine, abricot, poire d’été, prune, tomate, melon, courgette, concombre. 

- avoir un taux d’endettement d’au moins 35% (total des dettes hors emprunts fonciers/total de l’actif hors 
foncier). 

- le montant minimum à verser par exploitation bénéficiaire doit être supérieur ou égal à 100 €. 

Modalités : 

- retirer le formulaire sur le site Internet de la DDAF à l’adresse suivante : 

 http://www.ddaf13.agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=162 

- une seule demande par exploitant titulaire d’un ou plusieurs prêts, 

- le formulaire doit être certifié par votre centre comptable, pour les exploitations au forfait et sans 
comptable, le formulaire devra être visé par la Chambre d’Agriculture. 

FORMULAIRE A DEPOSER EN DDAF AU PLUS TARD LE 15 OCT OBRE 2009 

Pour tout renseignement, contactez, 
Laura Brondino - 04 42 23 86 70 - l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
Christophe Porry - 04 42 23 86 55 - c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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La campagne de contractualisation s’est achevée le 15 mai. Cette année, un nouveau territoire a été ouvert : le site 
Natura 200 du « Plateau de l’Arbois ». 

Le dispositif de la Protection des Ressources Végétales Menacées est également accessible. Il concerne 49 variétés 
d’oliviers et peut-être souscrit sur l’ensemble du département. 

Ainsi, en 2009, le bilan de la contractualisation des demandes déposées dans les Bouches-du-Rhône est le suivant : 

Bilan provisoire 2009* 
Mesures territoriales Montant dossier 

Site dit des « 3 Marais » 229 256 € 
Alpilles 24 725 € 
Arbois 3 266 € 

Camargue 1 511 713 € 
Crau 1 160 163 € 

Sainte Victoire 33 033 € 
Mesures nationales  

Apiculture 172 210 € 
Conversion à l’agriculture biologique 463 940 € 

*Des dossiers sont encore en cours d’instruction à la DDAF 
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Le PVE est un dispositif d’aide aux investissements à vocation environnementale. Il est accessible aux exploitants 
développant des productions végétales, hors surfaces en herbe. 

Le PMBE a pour vocation d’aider à la modernisation des bâtiments d’élevage à destination des éleveurs (bovins, 
ovins, caprins, porcins). 

En 2009, deux appels à projets (avril et août) ont permis de déposer des dossiers de demande subvention : 

 1er appel 2ème appela 

Type de dossiers 
Dossiers 
déposés 

Dossiers 
retenus 

Montant 
total 

Dossiers 
déposés 

Dossiers 
retenus 

Montant 
total 

PVE "générique" 9 28 629 € 2 1 996 € 
PVE "serre" 

16 
3 134 966 € 

8 
3 10 470 € 

PMBE 3 1b 20 000 €  1b 7 500 € 
a : dossiers en cours d’instruction, chiffres provisoires 

b : deux dossiers retenus au 1er appel à projet, dont un a été retardé au 2ème appel 

Renseignements et retrait des dossiers auprès de : 
�� votre conseiller  
�� la Chambre d’ Agriculture  : 04 42 23 06 11 - PVE : Ronald JULLIAND ou Anne TERRENTROY 

  - PMBE :  Cyril VANDERSTEIN 
�� la DDAF des Bouches du Rhône : 04 91 76 73 00 ou sur http://www.ddaf13.agriculture.gouv.fr/ 
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Dimanche 2 août entre 9 h et 9 h 30, un orage de grêle d’une grande intensité, 
accompagné de fortes rafales de vent s’est abattu sur la zone de la Sainte 
Victoire laissant par endroit  jusqu’à 15 cm de grêle au sol: Au total, 1200 ha de 
vignes sur 115 exploitations ont été touchés, principalement sur les communes 
de Puyloubier, Rousset et Trets. Survenu à une période décisive pour les vignes 
(maturation des grappes), cet événement aura donc des répercussions 
importantes pour l’avenir. Sur la moitié des terres touchées, les feuilles ont été 
déchiquetées, les grains ont éclaté et les bois ont été endommagés. Les 
conséquences de cet orage sont donc très préoccupantes puisque la récolte de 
l’année 2009 d’une grande partie des viticulteurs de la zone est fortement 
compromise. 

Actuellement, on ne peut pas encore se prononcer quant aux répercussions sur 
la récolte 2010 même si l’on sait déjà que les chantiers de taille à venir seront 
plus délicats et coûteux et que dans le cas des plantiers, la mise en production 
sera retardée d’au moins deux à trois ans. 

Devant l’ampleur des dégâts, la Chambre d’agricultu re des Bouches-du-Rhône, la DDAF, le Conseil Généra l et 
l’ensemble de la profession agricole se mobilisent pour essayer de trouver des solutions. 

La première étape est de voir si la procédure des calamités agricoles  peut fonctionner, la grêle étant un risque 
assurable. Il est possible d’envisager que les pertes de fonds à venir soient reconnues. Une mission d’enquête a 
donc été organisée le 1 er septembre  par la DDAF, la Fédération des Caves Coopératives, le Syndicat de la 
l’Appellation Côtes de Provence Sainte Victoire, la FDSEA et la Chambre d’agriculture à cet effet. Ces visites de 
terrain sur des exploitations sinistrées ont pour but de constater l’ampleur des dégâts provoqués. Le comité 
départemental des calamités agricoles s’est ensuite réuni le 10 septembre. Tous les éléments du dossier viticole 
doivent maintenant remonter rapidement au niveau national afin qu’ils soient traités lors de la prochaine 
commission nationale (octobre).  Si le caractère de calamité est reconnu lors de cette dernière commission, un 
arrêté ministériel sortira  dans le mois suivant et les agriculteurs sinistrés devront alors monter des dossiers auprès de 
la DDAF afin de pouvoir être indemnisés. 

En parallèle de cette démarche des calamités agricoles, le Conseil Général et l’ensemble de la profession agricole 
réfléchit à des solutions afin d’aider au mieux les producteurs touchés.  

Pour tous renseignements sur les dossiers calamités, contactez : 
Ronald JULLIAND Tel : 04 42 23 86 12– r.julliand@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

Laura BRONDINO Tel : 04 42 23 86 70– l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Cette enveloppe permet de financer des actions relatives à l’accompagnement à l’installation de jeunes agriculteurs. 
Les aides envisageables dans le cadre du PIDIL portent principalement sur deux types d’actions .  

1/  Les aides à destination des jeunes agriculteurs, soumises à deux conditions : 
- respecter les critères de la DJA, 
- être installé hors cadre familial. 

�  aide au soutien technico-économique :  
80 % de prise en charge dans la limite de 1500 € par an (non cumulable avec la 
majoration de 500 € de la DJA, en première année). 

�  stage de parrainage avec engagement du cédant de transmettre l’exploitation :  
indemnités stagiaire de la formation professionnelle et bénéfice de la protection 
sociale. 

2/ Les aides à destination des cédants : 
�  Inscription au Répertoire Départemental à l’Installation :  

plafonnées à 5 000 € si l’inscription a permis une installation 
�  aide au bail :  

plafond de 8 000 € si transmission totale de l’exploitation et retraite agricole. 

Les dossiers doivent  être déposés au plus tard début novembre 2009. 
 

Pour tout renseignement concernant ces financements, contactez Jean-Paul CAPPY :  
Tel 04 42 23 93 92 - jp.cappy@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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« Il n’y a pas de vent favorable pour qui ne connaît pas son port » (Sénèque). 

Un dispositif de formation-conseil a débuté le 2 juillet 2009 pour aider les producteurs à y voir clair sur leur stratégie 
d’entreprise. L’objectif de ce dispositif, développé dans le cadre du projet RESOL (voir lettre d’info printemps 2009), 
est de les conseiller pour construire leur projet d’entreprise.  
La réflexion porte sur l’articulation de trois points essentiels dans la construction d’un projet :  
- Les buts :  les valeurs individuelles, ce qui guide nos actions, ce qui a un but pour nous 

- Les objectifs :  dans 5 ans, à quoi verra-t-on que le but est atteint ? Le but ne peut être atteint sans fixer des 
objectifs.  

- La création d’outils de questionnement :  le producteur réfléchit à sa situation présente et ce qui ne lui convient 
pas et il identifie les ressources dont il dispose et les obstacles qui se dressent devant lui.  

�� Il formalise alors les sous-objectifs, les actions,  les tâches à accomplir, classés par priorité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ce travail de projet est aussi bien adapté à une personne qui souhaite faire le point, qui se trouve face à des 
problématiques à résoudre ou qui souhaite développer un projet (conversion AB, construction d’abris, développement 
d’une culture nouvelle, réduction d’activité, changement de commercialisation,…)  
 
 

Pour tout renseignement concernant le projet RESOL, contactez Hélène CHERET :  
Tel 04 42 23 86 55 – h.cheret@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Situation 
présente 

Insatisfaisante 
Nouvelle orientation 

Avenir visé  

Buts 

Les ressources dont j’ai besoin 

Les contraintes identifiées (réelles ou supposées) 
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Dans le cadre de la réforme du parcours à l’installation aidée, consécutive à la nouvelle circulaire du 24 mars 2009, la 
Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône a été labellisé Centre d’Elaboration des Plans de Professionnalisation 
Personnalisés (CEPPP). Pour expliquer la mission de ce centre et son fonctionnement, il convient de faire un point 
sur le nouveau parcours à l’installation. 

Pour pouvoir prétendre à l’obtention de la Dotation Jeune Agriculteur (12 650 € pour toutes les productions, à 
l’exception des centres équestres : 8 000 €), ainsi qu’aux Prêts Bonifiés 
(2.5%), il est toujours nécessaire d’être âgé de moins de 40 ans, de s’installer 
sur une surface minimale permettant l’affiliation en qualité de chef 
d’exploitation à la MSA, de disposer d’un diplôme ou titre homologués 
conférant la capacité professionnelle. En revanche, l’ancienne formule stage 
40 h + stage 6 mois est remplacé par le Plan de Professionnalisation 
Personnalisé (PPP) . 

Le rôle du CEPPP et de ses conseillers est de vous accompagner dans 
l’élaboration puis la réalisation de ce PPP. Pour cela, votre premier 
interlocuteur reste toujours le Point Info Installation (04 42 96 57 75) situé à la 
Maison des Agriculteurs à Aix-en-Provence. Après passage au Point Info, vous 
retirez un auto-diagnostic pour votre projet (prochainement téléchargeable via 
notre site : http://www.agri13.fr), que vous restituerez à ce même Point Info.  
 
Si votre projet est suffisamment avancé, un rendez-vous sera alors pris avec 
les Conseillers du CEPPP, parmi lesquels vous choisirez un Conseiller Projet  
et un Conseiller Compétence . Lors de ce rendez-vous, un entretien sera 
réalisé avec ces conseillers, afin de définir un parcours de professionnalisation 
adapté à votre projet et votre profil (expériences, diplômes, …).  
 

Au terme de cet entretien, un PPP vous sera 
proposé. Ce PPP, comprendra un stage collectif 
obligatoire de 21 heures, ainsi que des actions 
complémentaires de formation (stage en 
exploitation agricole de 1 à 6 mois, stage en 
entreprise non agricole, stage de 6 jours sur 
votre projet, modules complémentaires,…). 
Vous choisirez également parmi vos deux 
conseillers, un Conseiller Référent , qui aura 
pour mission de vous accompagner dans la 
bonne réalisation de votre PPP. Une fois que 
vous avez validé ce PPP (une procédure de 
contestation est possible devant la DDAF), il doit 
être agréé par le Préfet avant de débuter. Une 
fois votre PPP terminé, il devra être validé par la 
Commission Départementale d’Orientation 
Agricole (CDOA) . 
 

En parallèle, vous devez toujours réaliser votre Plan de Développement de l’Exploitation, lui aussi validé en CDOA. 
 
Le CEPPP animé par la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône est soutenu par l’ensemble des partenaires 
agricoles intervenant pour l’installation. A ce titre, le CEPPP propose 5 conseillers, dont deux sont salariés de 
l’Association pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural (ADEAR), et deux salariés du Centre de Formation 
Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA). Les candidats ont ainsi un choix diversifié dans la sélection de 
leurs conseillers projet et compétences. 
 
 

Pour tout renseignement concernant le CEPP, contactez Christophe PORRY :  
Tel 04 42 23 86 55 – c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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